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dans l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
2024 et du plan baignade 2025 
 
Le 8 avril 2024 
 

Il ne reste désormais qu’une centaine de jours avant l’ouverture des Jeux 

Olympiques et Paralympiques (JOP) de Paris 2024. Quelques mois donc avant le 
lancement des épreuves, Surfrider Foundation souhaite faire part aux parties 
prenantes de ses inquiétudes croissantes quant à la qualité de la Seine mais 
également des risques encourus par les athlètes à évoluer dans une eau 
contaminée. L’association s’interroge également sur le plan baignade prévu à l’été 
2025 dans la continuité des travaux mis en œuvre à l’occasion des Jeux, et souhaite 
obtenir des éléments de réponse.    
 
Dès octobre 2023, nous avions partagé à la Mairie de Paris nos résultats d’analyses 
bactériologiques réalisés sur la Seine au niveau du pont Alexandre III ; point de 
départ des épreuves de triathlon, de natation marathon et de paratriathlon qui se 
tiendront entre fin juillet et début septembre prochain. Forts de nos 20 ans 
d’expertise en matière de surveillance de la qualité des eaux récréatives et membre 
du Groupe d’Experts auprès de la Commission Européenne sur la Directive Eaux de 
Baignade 2006/7/CE, nous avions proposé de travailler aux côtés de la Mairie afin 
de l’accompagner de façon constructive et concertée. Notre but était de garantir 
une eau de bonne qualité. La Ville de Paris avait pu nous présenter ses actions et 
celles de ses partenaires pour parvenir à la réduction des pollutions aquatiques et 
garantir une Seine baignable pour les athlètes et le grand public à l’été 2025.  
 
À ce stade, Surfrider Foundation estime manquer de visibilité et constate un 
manque de communication externe sur les différents chantiers sur lesquels les 
parties prenantes se sont engagées. Qu’en est-il du bassin de stockage des eaux 
pluviales d’Austerlitz et sa capacité de 50 000 m3 qui doit être effectif 
prochainement ? Quel est le calendrier prévisionnel de mise en route ? Quel est 
l’état d’avancement des raccordements des bateaux ainsi que des établissements 
recevant du public le long de la Seine ? Qu’en est-il également des actions visant à 
résorber les mauvais branchements des habitants ? Quelle communication avez-
vous de prévue prochainement ? 
Nous avons besoin de réponses pour nous assurer d’une évolution positive de l’état 
de la Seine. 
 
Car, depuis plusieurs mois, Surfrider Foundation analyse de façon bimensuelle la 
qualité bactériologique de la Seine (pont Alexandre III et Pont de l’Alma) afin de 
connaitre les teneurs en E. coli et Entérocoques de l’eau, bactéries indicatrices de 
pollutions fécales. En l’absence d’un cadre réglementaire, Surfrider Foundation se 



réfère à la Directive Eaux de Baignade (2006/7/CE) en vigueur telle que préconisée 
également par l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ainsi qu’au barème de la 
qualité de l’eau des fédérations de natation et de triathlon pour évaluer la qualité 
sanitaire du fleuve sur ces deux sites. 
 
 A ce jour, l’association a pu réaliser quatorze campagnes de prélèvements de façon 
aléatoire avec un calendrier prédéfini afin de s’affranchir des conditions 
météorologiques (pluies, soleil, inondation).  Les résultats sont alarmants :  
 

 
 
 
 



 
 
Les concentrations en E. coli et en entérocoques sont au-dessus voire très 
largement au-dessus des concentrations seuils recommandées pour des 
prélèvements ponctuels. En conclusion, treize de nos prélèvements auraient 
conduit à une interdiction de baignade et/ou de pratique sportive entre le Pont de 
l’Alma et le pont Alexandre III en se basant sur le barème référentiel des fédérations. 
 
Si nos échantillonnages ont été réalisés hors période estivale, ils corroborent 
néanmoins les résultats de vos propres campagnes de prélèvements. 
 
Née de la communauté surf, Surfrider Foundation se bat depuis plus de 30 ans pour 
la protection de l’Océan, des lacs, des rivières mais aussi de ses usagers. Elle est 
aujourd’hui l’une des rares ONG à se préoccuper de la santé des pratiquants 
d’activités nautiques.  
 



Or, les quais de Seine seront inaccessibles d’ici quelques semaines au niveau des 
épreuves de natation. C’est pourquoi, à travers cette lettre ouverte, Surfrider 
Foundation demande l’accès aux lieux des épreuves (Pont de l’Alma et pont 
Alexandre III) avant et pendant toute la durée des JOP afin de pouvoir 
poursuivre ses campagnes de prélèvement. Nous souhaitons pouvoir être 
rassurés quant à la santé des athlètes, alors qu’aucun plan B n’est envisagé en cas 
de mauvais résultats d’analyses.  Nous réitérons notre souhait de nous intégrer aux 
discussions existantes sur l’amélioration de la qualité d’eau de la Seine afin de 
porter la voix des athlètes et des futurs baigneurs et usagers. 
 
Surfrider Europe attend beaucoup des aménagements à venir et salue par ailleurs 
les travaux déjà entrepris en ce sens par la Ville de Paris. Nous restons convaincus 
que c’est une approche plurisectorielle (désimperméabilisation, raccordement 
systématique, végétalisation, etc.) qui permettra de répondre aux enjeux de 
réhabilitation de la qualité des eaux de la Seine afin de rendre un jour ce fleuve 
urbain « baignable » pour tous.  
Nous vous le confirmons, les enjeux de baignade en ville, de baignade en milieu 
urbain, sont les enjeux de demain qui sont aujourd’hui discutés dans les réunions 
d’experts de la Commission Européenne dans le cadre de la révision de la Directive 
Eaux de Baignade. Conscient des difficultés liées à la mise en place de ce genre 
d’aménagements, les bienfaits de ces « espaces de fraicheurs urbains » vont 
devenir essentiels et se doivent d’être abordés de façon raisonnée et collaborative. 
 
Surfrider Foundation s’interroge donc sur le respect des délais de mise en 
service des ouvrages et des mises en conformité. Nous attendons des précisions 
sur ces points et vous interrogeons de nouveau sur la possibilité d’un plan B pour 
ces épreuves olympiques et paralympiques. Il est essentiel que les différentes 
parties prenantes comprennent que la santé des athlètes et des futurs baigneurs 
ne doit pas être relayée au second plan. Il s’agit ici d’un enjeu de santé publique qui 
ne doit pas être éclipsé par une fausse image carte postale.  La flamme olympique 
se doit de continuer de rayonner sur les territoires bien après la tenue des Jeux et 
les engagements se doivent de tenir leurs promesses sans avoir à prier 
quotidiennement pour qu’il ne pleuve pas. 
 
Au nom de toute notre communauté inquiète pour la santé des athlètes et des 
futurs baigneurs, nous espérons que notre demande sera entendue afin de pouvoir 
rassurer chacun et chacune sur l’efficience des travaux de mise en conformité. 


